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de 80 cœurs conquis nouvellement à saint François. Nos Fra­
ternités comptent actuellement parmi leurs membres à peu près 
le tiers des communiants de notre paroisse.

Un enfant de saint François.
Saint-Adrien. — Une nouvelle Fraternité. Depuis long­

temps nous désirions, Tertiaires isolées, jouir des avantages des 
Fraternités franciscaines régulièrement instituées. Ce désir vient 
de se réaliser. Le mois dernier, un Père Franciscain vint nous 
prêcher une petite retraite au cours de laquelle un certain nom­
bre de personnes de bonne volonté manifestèrent l’intention de 
devenir enfants de saint François. Voyant ces bonnes dispositions 
notre bien aimé curé demanda au R. Père l’érection officielle de 
la Fraternité. Saint Antoine de Padoue est très honoré parmi 
nous, il se trouvait donc tout désigné comme protecteur de notre 
nouvelle petite famille franciscaine qui fut en effet placée sous 
son puissant patronage.

Une cérémonie ou te franciscaine eut lieu le dernier jour de 
la retraite, 6 d’entre nous furent admises à la profession, puis le 
R. Père donna l’habit à 38 postulants et postulantes. Enfin à la 
satisfaction de tous le 1” discrétoire fut ainsi constitué :

D*“* Carignan, Supérieure.
“ Jos. Roy, Assistante.
“ Th. Larroche, Secrétaire.
“ Ls. Lafi.amme, Maîtresse des Novices.
“ Théod. Rousseau, Trésorière.

Désormais chaque mois nous nous réunirons aux pieds de 
saint Antoine et, avec un réel désir de nous sanctifier, nous 
viendrons apprendre de notre dévoué Directeur ce que c’est 
qu’être véritablement enfant de saint François.

M. M.


